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Mariage / guilhemot / faure /

Au nom de dieu soict sachent tous presens
et advenir que ce jourdhuy vingt deuziesme jour du
moys de febvrier an mil six cens vingt avant midy
dans ma bouticque a villemeur etc regnant louys etc
pardevant moy not(air)e et tesmoings baz nommes constitues
personnellement jean de guilhemot et laurence delmas maries
habitans de villebrumier faizant pour et au nom de jean
de guilhemot leur filz absent et pour lequel se font fortz
d( )une part et jeanne faure filhe de feu jean faure et de
françoise de serven habitante du mesme lieu pour
soy d au(tr)e lesquelles parties intervenant reciproques
stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons de gré sur le mariage d entre
led(it) guilhemot filz e(t )susd(ite) faure ont faictz et accorde
les pactes que s ensuivent premierement lesd(its)
guilhemot et laurence mariés promettent de faire
prendre pour femme et loyal expouze led(it) guilhemot leur
filz la susd(ite) faure de mesmes promet de prendre pour
mary et legitime expoux led(it) faure (sic.) et tous ensemble
de faire que led(it) mariage soict solempnizé en face de
n(ot)re mere l( )esglize saincte catholique apostolicque romaine
quand l un requera l( )au(tr)e a peyne au reffuzant ou dellayant
de respondre de tous despens dom(m)ages intherestz cessant
tout legitime empechement les nonces faictes pour
supporta(ti)on des charges duquel mariage lad(ite) faure de
l( )advis de jean colom son parrin et de jean faure son cosin
germain illec presens ce constitue en dot et verquiere
tous et ch(ac)uns ses biens et droict generallement
quelconques pour par led(it) guilhemot son futeur
espoux en jouir suivant la coustume generalle de
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villebrumier qu( )est que le mary survivant a la
femme il es usuffructuaire sa vie durand des biens
d( )icelle et par le contraire la femme peut sy bon
luy semble repetter son dot et choses dotees avec l augment
des sommes receues qu( )est moitye moings sy mieux
elle n( )ayme se contenter de prendre pention suivant
sa qualitté et faculté des biens du mary lequel
augment est restituable en faveur des enfens
commungs ou au(tr)es hoirs d'icelluy demeurant convenu
que lesd(its) de guilhemot et laurence maries seront tenus
de prendre ches eux les futeurs mariés les norrir et
entretenir vestir et chauffer selon leur qualitté ne faizant
q(u)'une mai(s)on pot et feu travailhans en com(m)ung sans
que( )les futeurs expous puissent prethendre aulcune part



et portion aux fruictz et revenus provenans de leur
travail / et au cas il interviendroict entre eux du
differend en telle sorte qu( )ilz feussent constrainctz de se
separer lesd(its) guillemot et laurence mariés seront tenus
comme promettent solidherement de donner et deslivrer
incontinant appres leur separa(ti)on ausd(its) futeurs mariés
la somme de quarante livres t(ournoi)z pour subvenir aux
charges de leur mariage en faveur et contempla(ti)on
duquel le( )susd(it) jean colom de son plein gré donne et quitte
a lad(ite) faure sa filheule quy l( )a humblement remercié sçavoir
est la somme de soixante livres t(ournoi)z sur( )ce qu( )elle luy
peut debvoir par l( )arrest et closteure des comptes
a elle rendus par led(it) colom sy devant son tuteur po(ur)
de lad(ite) somme de soixante livres faire et dispozer a( )ses
plaisirs et volontés et moyenant ce lad(ite) faure
en agreant lad(ite) closteure de comptes promet aud(it)
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colom son tuteur quy ne sera onques recherché
a rai(s)on de l administra(ti)on par luy faicte de ses personne
et biens declairant estre contante d( )icelluy les presens
pactes les parties promettent garder et n( )y contrevenir
directement ny indirectement pour l observa(ti)on desquelz
obligent et ypothequent tous et ch(ac)uns leurs biens
meubles immeubles presens et advenir qu( )ilz ont submis etc
renon(çant) etc juré presens m(aîtr)e pierre cazes praticien
de sainct naufary jean serin daniel navech de villemeur
jean guilhemot honcle du susd(it) et moy not(air)e /
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